
 
Le Port, 10 octobre 2023 

 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Ce lundi 9 octobre 2023, lors du bureau communautaire du Territoire de l'Ouest, présidé par le 

Président Emmanuel SERAPHIN, plusieurs affaires ont été validées, soulignant l'engagement actif de 

l’intercommunalité en faveur du développement industriel durable et écologique notamment.  

 

 

 

 

 

 

 



Développement Industriel Durable et Écologie au cœur des priorités 

 

Le Territoire de l’Ouest réaffirme son engagement résolu en faveur du développement industriel 

durable et de la transition écologique avec plusieurs initiatives importantes : 

 

Renouvellement de la candidature Territoires Industries. 

Le Territoire de l’Ouest s'engage activement dans le renouvellement du dispositif national "Territoires 

d'Industrie" pour la période 2023-2027. Ce programme vise à soutenir la reconquête industrielle et la 

transition écologique à l'échelle locale. 

L’intercommunalité, en partenariat avec l'ADIR, a déjà fait ses preuves dans cette initiative, notamment en 

créant le Campus de l'Innovation Tropicale et Insulaire (CITI). Leur travail exemplaire a été reconnu au 

niveau national, ce qui renforce leur position dans cette nouvelle phase du programme. La candidature du 

Territoire de l’Ouest pour le renouvellement de la labellisation a été approuvée. Cela confirme le rôle central 

de l’institution en tant que leader de l'innovation et du développement responsable.  

Soutien aux Initiatives Écologiques et Énergétiques  

En parallèle, le Territoire de l’Ouest apporte son soutien à des initiatives écologiques et énergétiques 

essentielles : 

• Une subvention de 30 000 € a été accordée à Synergie Péï OI pour 2023. Cette subvention vise à 

soutenir les actions de l'association dans le domaine de l'économie circulaire et de l'Écologie 

Industrielle Territoriale (EIT) sur le territoire Ouest de la Réunion. 

• Promotion de l'Énergie Durable et de la Transition Énergétique : L'intercommunalité renouvelle son 

adhésion au Cluster TEMERGIE pour 2023, démontrant son engagement continu dans la promotion 

de l'énergie renouvelable. 

• L'adhésion du Territoire de l’Ouest à l'Association Internationale Villes et Ports (AIVP) est 

renouvelée pour 2023, qui doit permettre à l’intercommunalité de bénéficier de l’ingénierie et 

accompagnement dans ses projets liés aux activités portuaires. 

 

 

 

 

 

 

 



Investissement dans le Logement et la Qualité de Vie 

 

Le Territoire de l’Ouest continue d’étoffer ses actions dans le domaine du logement : 

 

Plan de financement étude pré-opérationnelle "Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat" 

(OPAH)  

Dans le cadre de l'Opération de Revitalisation Territoriale (ORT), le Territoire de l’Ouest prévoit de lancer 

une étude pré-opérationnelle sur l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) en multisites. 

Cette étude évaluera l'opportunité de mobiliser l'OPAH et d'autres actions complémentaires pour améliorer 

l'habitat. 

L'OPAH vise à proposer une offre attractive d'habitat sur des secteurs spécifiques et à valoriser l'urbanisme, 

les espaces publics et le patrimoine. Le coût estimé de l'étude est de 150 000 €, dont 50% pourraient être 

couverts par une subvention de l'État via l'Agence Nationale de l'Amélioration de l'Habitat (ANAH). 

 

Avenant à la convention pour les permanences Territoire de l’Ouest-ADIL  

La Commune de Trois-Bassins bénéficie de permanences décentralisées de l'Agence Départementale 

d'Information sur le Logement de la Réunion (ADIL) pour l'information et l'enregistrement des demandes de 

logement social. La convention initiale a été signée en août 2022 pour une durée de 12 mois, mais elle 

nécessite une prorogation jusqu'au 31 décembre 2023 en raison de la demande accrue et des coûts imprévus. 

Cet avenant permet de garantir la continuité des permanences Territoire de l’Ouest-ADIL pour 

l'enregistrement des demandes de logement social à Trois-Bassins et Saint-Leu en ajustant le budget en 

fonction des besoins réels. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Voie Verte et Co-Maîtrise d'Ouvrage avec la Ville de La Possession 

 

Le Territoire de l’Ouest renforce son Plan de Déplacement Urbain, avec la construction d’une voie verte.  

La Ville de La Possession développe un réseau de voies cyclables, notamment la voie verte reliant le Nord et 

le Sud de la commune. L'extension de cette voie jusqu'à la rue Pablo Neruda nécessite la requalification de 

la voirie, dont une partie se trouve dans la ZAE Balthazar. 

Pour mener à bien ce projet, la Ville de La Possession et le Territoire de l’Ouest collaboreront dans le cadre 

d'une convention de co-maîtrise d'ouvrage. Le coût total de l'opération est estimé à 1 151 139 € HT, dont 

314 806 € seront couverts par le Territoire de l’Ouest pour les travaux dans la ZAE Balthazar. Cette 

collaboration doit faciliter le développement des infrastructures cyclables et renforcer la mobilité douce dans 

sur le Territoire Ouest. 

 

Éducation et sensibilisation environnementale 

 

Attribution de subvention à l'Office Central de la Coopération à l'École (OCCE)  

Le Territoire de l’Ouest a validé l'appel à projets Lékol’O pour l'année scolaire 2023-2024, visant à soutenir 

les écoles primaires de son territoire dans la réduction et le recyclage des biodéchets (déchets alimentaires et 

végétaux) ainsi que dans l'utilisation de ces matières pour des plantations à l'école.  

Un total de 78 projets a été soumis, impliquant 12 272 élèves, avec un coût global de 100 139,52 €. Le 

Territoire de l’Ouest propose d'attribuer une subvention de 100 139,52 € à l'Office Central de la Coopération 

à l'École (OCCE) pour financer ces projets. 

Le Territoire de l’Ouest utilise cette approche pour encourager les écoles à réduire les biodéchets, embellir 

leurs cours avec des plantations et sensibiliser les élèves à cette initiative écologique.   

 

 

 

 

 

 

 



Investissement dans l'Aménagement Durable 

 

Le Territoire de l’Ouest poursuit son engagement en faveur de l'aménagement durable avec deux 

projets significatifs : 

 

Aménagement Durable du Littoral - Suivi Participatif du Recul du Trait de Côte (CoastSnap) - 

Validée 

Dans le cadre de sa Stratégie Locale de Gestion Intégrée du Trait de Côte, le Territoire de l’Ouest a 

approuvé le déploiement d'un outil de suivi participatif du recul du trait de côte, similaire à CoastSnap. 

L'objectif est de sensibiliser la population et d'améliorer la connaissance de ce phénomène en installant 

quatre stations totems sur le littoral (Le Port, Saint-Paul, Trois Bassins, Saint-Leu). Ce projet implique le 

Territoire de l’Ouest, l'Observatoire du Littoral, le BRGM, et la DEAL, avec un coût total estimé de 150 000 

€ HT, réparti entre les partenaires. 

Cette initiative vise à impliquer la population aux enjeux du recul du trait de côte en collectant des photos du 

littoral prises par les passants depuis les stations totems. Les données ainsi recueillies permettront d'étudier 

l'évolution du littoral et d'engager une démarche pédagogique. Une évaluation complémentaire sera 

effectuée pour la commune de La Possession. 

 

Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) - Volet Air Énergie Climat du futur Schéma de 

Cohérence Territoriale Modernisé - Validée 

L’intercommunalité engage son Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) pour atténuer les effets du 

changement climatique et promouvoir la transition énergétique sur son territoire. Ce plan s'inscrira dans le 

futur Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) modernisé. Pour élaborer la stratégie du PCAET, les axes et 

orientations stratégiques ont été définis en réponse aux enjeux du territoire et aux objectifs nationaux et 

régionaux. Les principales orientations stratégiques concernent le développement de mobilités alternatives, 

la réduction des consommations énergétiques des bâtiments, la protection du territoire face aux chocs 

climatiques, la diversification économique vers plus de durabilité, la préservation de la qualité de l'air, et 

l'animation et la gouvernance. 

 

 

 

 

 

 

 


